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CCAS DE TOURS - SERVICE INSERTION & SOLIDARITÉ
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Ligne 5 - Arrêt Erables

Microcrédit
personnel

En partenariat avec :

Accueil du public :
Du lundi au vendredi

de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 17 h



POUR QUI ?
✓ Habitants de Tours

✓ Bénéficiaires de minimas sociaux ou avec des revenus précaires
les excluant du système bancaire

COMMENT ?

QU’EST CE QUE LE MICROCRÉDIT 
PERSONNEL GARANTI ?

✓ Un prêt de 300 à 5 000 euros remboursable en 6 à 48 mois

✓ Taux fixe de 1%

POUR QUEL PROJET ?

✓ Logement 
(dépôt de garantie, assurance, déménagement,

achat de mobiliers et équipement ménagers, travaux d’aménagement,
d’adaptation, de modernisation, d’économie d’énergie...)

✓ Mobilité 
(achat de véhicule, permis de conduire, frais de réparations de véhicule...)

✓ Emploi et formation professionnelle
(équipements professionnels, frais de formation...)

✓ Santé 
(audioprothèse, frais dentaires, mutuelle,

matériel pour handicapés, optique...)

✓ Evénements familiaux
(installation des jeunes, naissances...)

✓ Accidents de la vie
(séparation, maladie, handicap...)

✓ Stabilisation du budget familial 
(dettes, découverts bancaires...)

AVEC QUEL OBJECTIF ?
✓ Permettre de financer des projets facilitant

l’insertion sociale et/ou professionnelle

PRISE DE CONTACT 
AVEC LE CCAS

1

Spontanément ou sur les 
conseils d’une assistante sociale

Vérification d’éligibilité 

ORIENTATION VERS LE RÉFÉRENT
MICROCRÉDIT DU CCAS

2

Evaluation de la demande,
étude de faisabilité et de 

la capacité de remboursement

EXAMEN DU DOSSIER
EN COMMISSION DU CCAS

3

Etude du dossier
et avis sur le microcrédit

SI AVIS FAVORABLE, ENVOI DU DOSSIER
AU CRÉDIT MUNICIPAL DE NANTES

4

Etude de la demande

ACCOMPAGNEMENT DE L’EMPRUNTEUR
PAR LE RÉFÉRENT MICROCRÉDIT DU CCAS

6

Suivi du respect
des remboursements

OCTROI OU REFUS DU PRÊT
5



POUR QUI ?
✓ Habitants de Tours

✓ Bénéficiaires de minimas sociaux ou avec des revenus précaires
les excluant du système bancaire

COMMENT ?

QU’EST CE QUE LE MICROCRÉDIT 
PERSONNEL GARANTI ?

✓ Un prêt de 300 à 5 000 euros remboursable en 6 à 48 mois

✓ Taux fixe de 1%

POUR QUEL PROJET ?

✓ Logement 
(dépôt de garantie, assurance, déménagement,

achat de mobiliers et équipement ménagers, travaux d’aménagement,
d’adaptation, de modernisation, d’économie d’énergie...)

✓ Mobilité 
(achat de véhicule, permis de conduire, frais de réparations de véhicule...)

✓ Emploi et formation professionnelle
(équipements professionnels, frais de formation...)

✓ Santé 
(audioprothèse, frais dentaires, mutuelle,

matériel pour handicapés, optique...)

✓ Evénements familiaux
(installation des jeunes, naissances...)

✓ Accidents de la vie
(séparation, maladie, handicap...)

✓ Stabilisation du budget familial 
(dettes, découverts bancaires...)

AVEC QUEL OBJECTIF ?
✓ Permettre de financer des projets facilitant

l’insertion sociale et/ou professionnelle

PRISE DE CONTACT 
AVEC LE CCAS

1

Spontanément ou sur les 
conseils d’une assistante sociale

Vérification d’éligibilité 

ORIENTATION VERS LE RÉFÉRENT
MICROCRÉDIT DU CCAS

2

Evaluation de la demande,
étude de faisabilité et de 

la capacité de remboursement

EXAMEN DU DOSSIER
EN COMMISSION DU CCAS

3

Etude du dossier
et avis sur le microcrédit

SI AVIS FAVORABLE, ENVOI DU DOSSIER
AU CRÉDIT MUNICIPAL DE NANTES

4

Etude de la demande

ACCOMPAGNEMENT DE L’EMPRUNTEUR
PAR LE RÉFÉRENT MICROCRÉDIT DU CCAS

6

Suivi du respect
des remboursements

OCTROI OU REFUS DU PRÊT
5



Dispositif Insertion & Solidarité
Le microcrédit personnel

CCAS DE TOURS - SERVICE INSERTION & SOLIDARITÉ
2, allée des Aulnes - CS 81237 - 37012 TOURS Cedex 1
02.18.96.11.31 du lundi au vendredi de 9h à 12h30

microcredit@ccas-tours.fr

www.ccas-tours.fr 

Ligne 5 - Arrêt Erables

Microcrédit
personnel

En partenariat avec :

Accueil du public :
Du lundi au vendredi

de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 17 h


